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Elaboration des zones d’accélération 
des énergies renouvelables (ZAEnR) 

Concertation préalable jusqu’au 20 septembre 2024 
 
Face aux crises climaƟques et énergéƟques, la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 a été prise dans 
l’objecƟf d’aƩeindre la neutralité carbone en 2050. 

Un des moyens d’aƩeindre ceƩe neutralité carbone est de planifier le déploiement des énergies 
renouvelables dans les zones d’accéléraƟon des énergies renouvelables (ZAEnR). 

Les ZAEnR permeƩent d’idenƟfier les secteurs suscepƟbles d’accueillir des équipements de producƟon 
d’énergie renouvelable : photovoltaïque, géothermique, éolien… 

Aussi, les cartes mises à votre disposiƟon présentent les proposiƟons de ZAEnR, par source d’énergie. 
La délimitaƟon de ces zones, ainsi que les zones d’exclusion, ont été discutées lors du Conseil Municipal 
du 25 juin dernier. 

Une concertaƟon du public sur ce zonage est proposée du 20 juillet au 20 septembre 2024 pour 
prendre en compte vos observaƟons et proposiƟons. 

CeƩe concertaƟon prend deux formes : 

- Par voie d’affichage dans les locaux de la mairie, consultable aux jours et heures d’ouverture 
au public ; 

- Par voie électronique depuis le site hƩps://morre-village.fr ; 

Un bilan des contribuƟons sera présenté à un prochain Conseil Municipal (septembre ou octobre), et 
des modificaƟons des proposiƟons de zonage pourront être examinées et débaƩues. 

Ensuite, ces dernières proposiƟons de zonage seront transmises aux services de l’Etat qui les étudieront 
et vérifieront leur conformité aux objecƟfs locaux (Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires de la Région Bourgogne Franche-Comté) et 
naƟonaux (Loi transiƟon énergéƟque pour la croissance verte). Le projet final sera présenté pour avis 
conforme a un prochain Conseil Municipal (fin d’année), et enfin la décision sera arrêtée définiƟvement 
par le référent départemental. 

ParƟcipez à la consultaƟon en ligne en suivant le lien suivant : ConcertaƟon publique zones 
d’accéléraƟon des énergies renouvelables (ZAER) (grandbesancon.fr) 

La municipalité vous remercie de votre contribution à ce projet. 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

  



 



 


